
PASSEPORTS ET CNI - 

  

Afin d’informer vos administrés et de nous aider à recueillir leurs demandes avec le 

moins d’attente possible, pensez à leurs faire faire des pré-demandes sur internet 

(https://ants.gouv.fr).  

Juste une petite précision, le service est ouvert du :  

Lundi au Vendredi  

De 9h à 11h30 et de 14h à 16h30 

ATTENTION   

depuis le 12 juin les dépôts se font uniquement  SUR RENDEZ VOUS 

En vous remerciant de votre aide,  

Bien Cordialement 

  

 

  


